
 

1/2 

Outil O1.5 
Exemple : Demande d’élaboration d’un concept de politique 
de l’enfance et de la jeunesse adressée au Conseil commu-
nal  

Législature 201X – 202X 
 

Séance du XX.XX.XXXX 

non public 

DEMANDE AU CONSEIL COMMUNAL 

 

ÉLABORATION D’UN CONCEPT DE POLITIQUE DE L’ENFANCE ET 
DE LA JEUNESSE 

 

1. SITUATION DE DÉPART 
Pour la durée de la législature 201X – 202X, le Conseil communal a défini ses priorités, ses objec-
tifs et ses mesures et les a consignés dans un programme. L’élaboration d’un concept de politique 
de l’enfance et de la jeunesse fait partie intégrante de la planification de législature et figure au 
point 4 du programme de mesures.  
 
2. CONSIDÉRATIONS 
 
Le concept de politique de l’enfance et de la jeunesse a été approuvé par le groupe de travail en 
vue d’une première lecture au sein du Conseil communal. L’objectif de cette première lecture est 
d’avoir des retours de l’ensemble du Conseil communal et de les intégrer si possible directement 
ou de mandater le groupe de travail pour procéder aux adaptations nécessaires. L’ensemble du 
groupe de travail est présent pour la séance conjointe. La responsable de projet […] va guider la 
lecture du document. Le groupe de travail a déjà réservé une date de séance pour une éventuelle 
révision. L’adoption du concept de politique de l’enfance et de la jeunesse par le Conseil communal 
est prévue pour le XX.XX.XXXX. 
 
3. SITUATION JURIDIQUE 
Il n’y a pas d’obligation légale d’élaborer un concept de politique de l’enfance et de la jeunesse. Le 
concept de politique de l’enfance et de la jeunesse est un objectif de législature du Conseil commu-
nal. 
 
4. FINANCES 
Numéro de compte : […] 
Montant : 0 
Addenda : Non 
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5. DEMANDE 
 1. Le concept de politique de l’enfance et de la jeunesse est discuté dans le cadre d’une pre-
mière lecture ; le cas échéant le mandat est donné au groupe de travail d’effectuer les ajustements 
correspondants et de les soumettre au Conseil communal pour adoption le XX.XX.XXXX. 

 
 

Invité∙e∙s :  
[…], […], […], […] 

 
Diffusion à : 

− Commission famille, […]  
 

Annexes : 
− Concept de politique de l’enfance et jeunesse de la commune de […] 

 
 
 
CONSEIL COMMUNAL […] 
Le maire ou la mairesse  Le ou la secrétaire communal∙e 
 
 
[…] […] 
 
 
 
 
Conseil communal […] 
Traitement : […]  

 


